Québec, 6 juin 1999

Me Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Re: Demande d’intervention et de frais préalables de GRAME-UDD dans le cadre de la consultation publique R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ». 

Madame,

Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), vous trouverez ci-joint 10 copies de notre Demande d’intervention et de frais préalables (pour un montant de 11 721,39$, soit la moitié du budget prévisionnel) pour la consultation publique R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ».

Vous remarquerez que notre budget prévisionnel est pratiquement de même ampleur que celle d’une audience régulière, même si un processus d’entente négociée constitue en soi une démarche allégée. Comparativement à une audience régulière, les frais de GRAME-UDD ne sont donc pas sensiblement moindres, pour la bonne raison que nous n’avons pas de frais d’assistance juridique « à diminuer de façon significative ». De plus, il nous aurait été utile que la Régie évalue, dans sa Décision 99-100, le nombre de rencontres techniques des phases 2 et 3 de la consultation publique. 

Une copie de cette lettre et de la Demande a été envoyée directement à Me Jocelyn B. Allard, l’avocat représentant SCGM. 

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Jean-Pierre Drapeau (directeur général de l’UDD)

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD)

A/s MM. J.-F. Lefebvre et J.-P. Drapeau

800, rue Sherbrooke, bureau 218

Lachine (Québec) H8S 1H2

Tél.:
(514) 634-7205

Fax:
(514) 634-7204

Notre adresse E-mail: udd@udd.org

Notre adresse Internet: http://www.udd.org

OBJET: Demande d’intervention et de frais préalables de GRAME-UDD dans le cadre de la consultation publique R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ».
Le 19 mai 1999, la Régie de l’énergie (la Régie) annonçait la tenue d’une consultation publique « afin de déterminer des mesures ou des mécanismes incitatifs qui devront être applicables à l’égard d’un distributeur gazier, et plus particulièrement de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM). L’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie  énonce les objectifs visés par l’introduction de ces mesures ou mécanismes soit favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs. » (D-99-100, p. 2).

Plusieurs événements ont conduit la Régie à convoquer la tenue d’une consultation publique sur les mesures ou mécanismes incitatifs. Dans le cadre de sa demande tarifaire 1998-1999, SCGM proposait à la Régie un nouvel encadrement réglementaire, comportant la mise en place d’un mécanisme de rendement incitatif à la performance (SCGM-15). Compte tenu du vif intérêt généré par sa proposition, et la possibilité qu’elle puisse résulter en un débat complexe et élaboré, et ainsi prolonger indûment l’audience relative à la fixation des tarifs, SCGM avisait la Régie, dès l’ouverture de l’audience R-3397-98, de son intention de reporter à une phase ultérieure (phase 3) toute discussion concernant sa proposition d’un mécanisme de rendement incitatif à la performance. Les intervenants ayant exprimé leur accord avec la proposition de SCGM d’une phase 3, la Régie reportait à plus tard l’étude de ce mécanisme.

Dans sa Décision procédurale D-99-100, « la Régie propose d’utiliser une démarche basée sur un Processus d’Entente Négociée (PEN) pour procéder à l’étude de mesures ou mécanismes incitatifs à la performance. » (p. 4). La démarche proposée par la Régie comporte quatre phases ; une première phase où la Régie initie le processus, une deuxième, où la Régie sollicitera les commentaires des intervenants reconnus sur un document de référence, contenant une proposition de lignes directrices ainsi qu’une suggestion de thèmes devant être discutés dans une troisième phase. Durant la troisième phase, les intervenants seront invités à participer à un groupe de travail dont l’objectif sera de recommander des mesures incitatives devant s’appliquer à SCGM. Le processus pourrait comporter une quatrième phase, soit la tenue d’une audience publique.

Dans sa décision procédurale sur les mesures ou mécanismes incitatifs à l’amélioration de la performance, la Régie demande que lui parviennent, avant le 8 juin 1999, les demandes de statut d’intervenant et de frais préalables. Le présent document constitue la Demande d’intervention et de frais préalables de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD), qui réunit nos deux groupes de personnes. Nos deux groupes de personnes sont des organismes sans but lucratif oeuvrant dans les domaines du développement durable, de l’énergie et de l’environnement. Lors des causes tarifaires de SCGM (R-3397-98) et de Gazifère (R-3406-98), nous avions déjà proposé que soient adoptés certains indices de performance environnementale, inspirés de ceux développés par Consumers Gas, tels que, par exemple, la réduction des déchets générés, la baisse de la consommation d’énergie dans les édifices, et la réduction des émissions de gaz à effet de serre des consommateurs par unité de production (voir La requête tarifaire 1999 de Gazifère et le développement durable, Mémoire de GRAME-UDD, p. 7). Nous avions proposé également que « les indices de qualité deviennent des indices de performance et que SCGM y incorpore des indices de performance environnementale » (D-99-11, p. 64). Nous avions suggéré « qu’un indice tel que le nombre et la durée des interruptions non désirées devrait être inclus » (Idem), et que « les indices d’entretien préventif soient remplacés par des indices de sécurité du réseau tels que le nombre d’incidents, d’accidents et le coût ou la valeur des dommages » (Idem). Nos propositions avaient été accueillies ainsi par la Régie : «  La Régie prend bonne note des propositions de l’intervenant GRAME-UDD sur ce sujet et l’invite à suivre l’évolution de ce dossier de près. » (D-99-09, p. 30)

À titre d’Intervenant (titre que nous prions la Régie de bien vouloir nous accorder), nous voulons contribuer activement à définir des mesures ou mécanismes qui intégreront des considérations liées au développement durable, plus particulièrement pour les deux composantes du développement durable qui nous préoccupent davantage, la durabilité écologique et l’équité sociale. (Nous considérons que la troisième composante du développement durable, soit le développement économique, sera amplement abordée par les autres intervenants.) Nous prévoyons aborder principalement le thème sur « les approches et paramètres pour prendre en considération les éléments du développement durable, et plus particulièrement l’efficacité énergétique » (D-99-100, p. 5).
Nous entendons participer activement, dans la mesure de nos moyens et de nos compétences, à la consultation publique. Nous entendons mettre à contribution notre expertise interne. Nous tenons à souligner que nous souscrivons entièrement à cet extrait d’une décision récente de la Régie concernant la consultation sur les mécanismes incitatifs : « pour que le débat soit le plus productif possible, il faudra que tous ceux qui seront partie y apportent ouverture d’esprit et créativité. » (D-99-09, p. 30)

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD) réunit nos deux groupes de personnes. Nous sommes actifs dans les domaines du développement durable, de l’énergie et de l’environnement depuis de nombreuses années. Nous sommes représentatifs d’une des tendances importantes du milieu environnemental québécois, celle reliée au développement durable tel que défini par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans son rapport « Notre avenir à tous » (Rapport Brundtland). Cette tendance est axée sur l’identification de moyens concrets permettant d’atteindre le développement durable et surtout sur la recherche de solutions dans les débats sociaux où apparaissent des blocages au développement durable.

La représentativité de notre regroupement a été reconnue par la Régie de l’énergie, qui nous a conféré le statut d’Intervenant dans de nombreux dossiers : 

-« Demande de modification des tarifs de la Société en Commandite Gaz Métropolitain (SCGM) à compter du 1er octobre 1999 » (R-3426-99) 

- « Audience générique sur les frais des intervenants » (R-3412-98)
- « Audience pour déterminer la taille de la quote-part de la petite production hydraulique d’électricité dans le portefeuille énergétique du Québec » (R-3410-98)

-« Demande d‘octroi d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel » (R-3408-98)

-« Demande de modification tarifaire 1998-1999 de Gazifère Inc. » (R-3406-98)

-« Établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l'application des tarifs à être fixés à l'égard du transport d'électricité lors d'audiences ultérieures » (R-3405-98)

- « Avis au Gouvernement du Québec sur les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs visés à l’article 53 de la Loi sur la Régie de l’énergie » (R-3398-98)

- « Audience pour déterminer la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (R-3395-97)

Nos deux groupes ici réunis réalisent divers projets d’intervention environnementale et de recherche s’inscrivant, soit dans le cadre de programmes normés de subventions gouvernementales, soit dans le cadre d’autres formes d’aide financière spécifiquement dédiée à des projets, de sorte que nous ne disposons d’aucune source de financement destinée à nous permettre d’intervenir dans le cadre de la présente consultation publique. Si notre demande de paiement de frais préalables n’est pas accordée par la Régie, nous ne pourrons participer à l’audience publique et y représenter une importante tendance du mouvement environnemental.

Il est donc dans l’intérêt public que la Régie nous autorise à intervenir dans le présent dossier et nous accorde des frais préalables, ceci afin de permettre à la tendance du milieu environnemental que nous représentons d’être entendue et d’être financièrement assistée d’une manière qui soit équitable, compte tenu des droits d’intervention et des frais préalables pouvant être accordés à d’autres tendances du milieu environnemental québécois.

Il est aussi dans l’intérêt public que les droits d’intervention et les frais préalables accordés par la Régie reflètent d’une manière équitable la diversité du milieu environnemental québécois. 

Un budget prévisionnel est joint à la présente. Comparativement à une audience régulière, les frais de GRAME-UDD ne sont pas sensiblement moindres, pour la bonne raison que nous n’avons pas de frais d’assistance juridique « à diminuer de façon significative » (D-99-100, p. 5). 

Notre budget prévisionnel est fondé sur les hypothèses suivantes : 

-24 jours de recherche, d’analyse, de préparation de la « plate-forme GRAME-UDD » et de rédaction des commentaires au document de référence et de coordination du dossier

-8 jours pour les rencontres techniques de la phase 2, soit 4 jours de rencontres (au rythme d’une par deux semaines, en septembre et octobre 1999) et 4 jours de recherche et de préparation de ces rencontres

-12 jours pour les rencontres techniques de la phase 3, soit 6 jours de rencontres (au rythme d’une par deux semaines, de novembre 1999 à janvier 2000) et 6 jours de recherche et de préparation de ces rencontres. 

-aucune journée d’audience, la phase 4 n’étant pas jugée nécessaire puisque les sujets identifiés par la Régie ayant fait l’objet de consensus entre les intervenants et de preuve suffisante de la part de SCGM

-un maximum de 10 « voyages » et nuits/séjours à Montréal si l’un des deux représentants de GRAME-UDD qui se partageront le travail est de Québec

Ce budget prévisionnel aurait pu être mieux défini si la Régie avait évalué, dans sa Décision 99-100, le nombre de rencontres techniques des phases 2 et 3 de la consultation publique.

Nous avons également joint à la présente Demande les lettres patentes du GRAME et de l’UDD.

De façon spécifique, comme vous le verrez sur les lettres patentes du GRAME, le GRAME a pour but principal de « développer la discipline scientifique que constitue la macro-écologie, c’est-à-dire la recherche des causes et des conséquences des pollutions globales sur les cycles biogéochimiques » et travaille à cet égard à favoriser l’efficacité énergétique structurelle. Le GRAME a participé à de nombreux débats sur l’énergie et a mené, pour le compte du ministère des Ressources naturelles du Québec, le « Projet de recherche sur l’évaluation des externalités reliées aux différentes filières de production d’énergie » ; il a remis en mars 1996 son rapport intitulé « Modèle GRAME. Gestion des Ressources par Actualisation et Monétisation des Externalités ». De plus, le GRAME fut l’un des organismes environnementaux invités, le 26 février 1998, à une séance de rencontre avec des membres de la Régie de l’énergie. Un des membres du Conseil d’administration du GRAME, Monsieur Jean-François Lefebvre, économiste, a été nommé en 1997 au Conseil d’administration de l’Agence de l’efficacité énergétique.

De façon spécifique à nouveau, comme vous le verrez sur les lettres patentes de l’UDD, l’UDD a pour but principal de promouvoir le développement durable et de favoriser la réduction de la consommation d’énergie. L’UDD a participé à de nombreux débats sur l’énergie. L’UDD gère, pour le compte de l’ACDI, le projet « Appui à la protection de l’environnement au Cameroun ». L’UDD a également collaboré à la réalisation des plans nationaux de la biodiversité du Niger et du Congo. L’UDD a organisé le « Forum international Grands travaux et développement durable », qui a eu lieu en octobre 1996 à Montréal (juste avant la tenue du Congrès mondial de la conservation) et qui a réuni environ 200 experts venant de partout à travers le monde. En 1996, l’UDD a aussi été partenaire de l’Union mondiale pour la nature (UICN), du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE), du World Resources Institute et de divers autres organismes, dans l’organisation du « Forum sur la biodiversité globale », qui a eu lieu à Montréal en août 1996 et qui a précédé la 2e « Rencontre de l’Organisme subsidiaire pour les avis scientifiques, techniques et technologiques » (SBSTTA) de la Convention sur la diversité biologique. Elle a aussi participé à l’organisation d’un atelier sur « Les défis des changements environnementaux à l’échelle planétaire », en collaboration avec le Programme canadien des changements à l’échelle du globe, de la Société royale du Canada et de quelques autres organismes. Enfin, en 1993, l’UDD a organisé, sous la direction de MM. Pierre Dansereau et Jean-Pierre Drapeau, une mission scientifique internationale pour la reconnaissance d’une Réserve mondiale de la biosphère à la baie d’Hudson ; cette mission a été reçue par le maire de la communauté inuit d’Umiujak, Noah Inukpuk. Deux de ses fondateurs ont reçu le Prix canadien d’excellence environnementale : Pierre Dansereau en 1989 et Jean-Pierre Drapeau en 1993.

Dans la foulée des engagements du Québec relativement à la Convention-cadre des Nations unies sur le changement climatique ainsi que de la Troisième Conférence des Parties tenue à Kyoto en décembre 1997, le gouvernement du Québec a décidé de se doter d’une Stratégie de réduction des gaz à effet de serre qui s’inscrirait dans l’esprit du Protocole de Kyoto. Afin de mobiliser les ressources humaines et financières et de coordonner ses efforts et ceux de ses principaux partenaires socio-économiques et environnementaux, le gouvernement a mis sur pied un mécanisme de concertation comprenant entre autres 10 groupes de travail. Le GRAME et l’UDD sont tous deux individuellement membres de plusieurs de ces groupes de travail.

Nous demandons respectueusement à la Régie de :

ACCUEILLIR LA PRÉSENTE DEMANDE

AUTORISER GRAME/UDD À ÊTRE INTERVENANT AU PRÉSENT DOSSIER

ACCORDER À GRAME/UDD DES FRAIS PRÉALABLES 

Groupe de recherche appliquée en macroécologie 

et Union pour le développement durable (GRAME-UDD)

A/s MM. J.-F. Lefebvre et J.-P. Drapeau

800, rue Sherbrooke, bureau 218

Lachine (Québec) H8S 1H2

BUDGET SOMMAIRE PRÉVISIONNEL

Consultation publique R-3425-99, « Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs ».
Honoraires des représentants de GRAME-UDD

44  jours x 394.92$







17 376,48$

Honoraires pour administration

5 jours x 213,26$







  1 066,30$

Dépenses pour déplacement, hôtel, etc.




  4 000,00$

Livres, photocopies, poste, fax, tél., etc.




  1 000,00$

TOTAL








  23 442,78$
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